
Vifle de
L Direction générale D

L4J W Comité exécutif 1X1

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2016-209
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-1 1-23 sur le zonage et le lotissement
(Complexe résidentiel pour retraités Quartier Sud, zone Ml 061, secteur Saint-Romuald)
Date: Le 25 octobre 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (sltuatlonlproblème)

Une demande de modification règlementaire a été déposée afin de modifier l’article 485.1 du Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement pour supprimer l’obligation, dans le cas des usages
autres qu’Habitation, d’occuper une superficie minimale de 750 mètres carrés dans les parties du
bâtiment situées le plus près de la rue de Courchevel, sur une largeur d’au moins 60 mètres en bordure
de ladite rue. La demande vise la propriété du 1050, rue de Courchevel, dans le secteur Salnt-Romuald,
soit le complexe résidentiel pour retraités Quartier-Sud (zone M1061) (Annexe 1).

Le bâtiment bénéficie d’une dérogation mineure, accordée par la résolution CACCE-2014-00-52, qui a
réduit ces exigences en fixant pour un usage autre que l’habitation, la superficie à 290 mètres carrés et
la largeur minimale sur rue à 33,97 mètres.

La modification proposée est conforme au Règlement RV-2008-07-60 sur le schéma d’aménagement et
de développement révisé.

Commission consultative d’urbanisme et d’aménagement

Lors de la séance du 12 septembre 2016, les membres de la commission consultative d’urbanisme et
d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville
d’adopter le projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement
pour supprimer l’obligation d’avoir un usage autre qu’Habitation dans les parties du bâtiment situées le
plus près de la rue de Courchevel dans la zone M1061 (résolution CCUA-2016-01-26).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientsrimpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétalrelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûts!revenus Impacts 2016 2017 2018
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non
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Commentaires

[J Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

[J Règlement d’empwnt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

[J Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
[J Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2016 2017 2018

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : [J ou NIA Q

Projet subventionné: Q Oui [J Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

d’ctivitéb:dgetire L_-4’ Date:

ÉCHÈANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date)

Procédure de modification réglementaire (Annexe 2),

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ de compétence
Me Carole Roseberry, DAJ 25 octobre 2016 En validation avec le volet juridique afférent au

projet de règlement, à son objet et à sa
procédure de modification réglementaire

M. Pierre-Luc Therrien, chef du 25 octobre 2016 En validation avec le volet permis et inspection
Service des permis et inspection
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RECOMMANDATION (énoncé)

Les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement recommandent, à
l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le règlement modifiant
le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel qu’il est annexé (Annexe 3). Ce
règlement a pour objet de ne plus exiger, dans la zone Ml 061, qu’une superficie de plancher d’au moins
750 mètres carrés située dans les parties du bâtiment situées le plus près de la me de Courchevel soit
occupée par l’ensemble des usages non résidentiels et que cette superficie totalise une largeur d’au
moins 60 mètres en bordure de la rue.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Procédure de modification règlementaire
Annexe 3: Projet de règlement
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Préparé par:
Sylvain Dionne, stagi

Titre d’emploi : Conseiller en urbanisme

Nom et lnitiales manuscrites
Titre d’emploi

Commentaires:

Titre d’emploi Titre d’emploi

Signature de
la Direction:

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Date :J / /0

Signature de la
Direction générale: Date :2ôjt, I



FPD URBA 2016-209
Annexe 1
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URBA-2016-209
ANNEXE 2

Procédure de modification règlementaire

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

- Avis de présentation

- Adoption du projet de règlement

- Avis public annonçant une assemblée publique de consultation

- Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Chutes-de-la-Chaudière-Est

- Adoption du second projet de règlement

- Avis public - demande d’approbation référendaire

- Adoption du règlement

- Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

- Avis public d’entrée en vigueur



*

______

VIlLE DE

LEVIS

________________________

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Dispositions spécifiques : zone M1061

L’article 485.1 du Règlement RV-201 1-1 1-23 sur le zonage et le lotissement est

modifié par la suppression du paragraphe 3°.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim

Conseil de la Ville

URBA-201 6-209
ANNEXE 3

Règlement RV-2016-.XX-XX modifiant le Règlement

RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement




